
 Le programme ACTES, conduit par le Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer 
  et des Collectivités territoriales (M.I.O.C), s’inscrit dans le cadre de la 
  modernisation du contrôle de légalité. Chaque arrêté, délibération ou 
  décision prise par une collectivité doit être systématiquement transmis 
  à la Préfecture pour vérifi er sa conformité aux lois en vigueur : c’est le 
  contrôle de légalité.

 Il consiste à :

 • Fournir aux services des préfectures et des sous-préfectures un outil d’aide et de suivi du contrôle 
  de légalité sous la forme d’une application « métier ».
 • Permettre aux collectivités de transmettre, par voie électronique, les actes soumis à l’obligation 
  de transmission au représentant de l’État dans le cadre du contrôle de légalité.

 Le service innovACTES, indépendant de la nature des actes et des destinataires, 
  propose un accompagnement complet :

 • Mise en place et paramétrage de la solution logicielle.
 • Formation des agents au sein de la collectivité.
 • Assistance à l’année au travers du Centre de Services. 

 Certifi cat et signature électronique : 
  Un certifi cat électronique (homologué par le M.I.O.C) est 
  fourni gratuitement au nom du Maire ou du Président. 
  La signature électronique est intégrée dans le service 
  proposé.

 Cinématique : 
  Quelles sont les étapes pour télé transmettre vos actes ?

 • Première phase : préparation des enveloppes électroniques.
  Chaque enveloppe est préparée localement au sein de la collectivité.
 • Deuxième phase : télé transmission des enveloppes. 
  Utilisation du support internet en mode sécurisé. L’acte est rendu exécutoire dés l’envoi. 
  Cependant vous recevrez l’Accusé de Reception électronique dans les 5 mn, après l’envoi.
 • Troisième phase : publication des actes au retour de l’Accusé de réception électronique, 
  du certifi é exécutoire permettant de tamponner les documents avec le tampon de la collectivité.

 Un service simple, effi cace et totalement maîtrisable par la collectivité locale. 
  L’utilisation d’internet est réduit à l’envoi et réception des informations.
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 Hélios est l’application informatique du Trésor Public pour la gestion comptable 
  et fi nancière des collectivités locales et établissements publics locaux.
  Le programme Hélios est conçu pour permettre la dématérialisation des 
  supports comptables (marchés publics, états de paie, titres, mandats, budgets, 
  bouquet social, factures…) et des pièces justifi catives qui les accompagnent. Sa 
  fi nalité est l’amélioration de la gestion de la trésorerie de la collectivité et 
  l’évolution des outils d’analyse fi nancière. 250 millions de pièces justifi catives 
  circulent chaque année entre la comptabilité publique et les collectivités locales.

 Le service proposé permet la transmission par voie électronique des fl ux suivants :

 • Flux comptables (titres de recettes).
 • Flux budgétaires (mandats de dépenses).
 • Flux sociaux (aide sociale obligatoire).
 • Flux paye (états mensuels de paye).
 • Flux marchés publics.
 • Flux pièces justifi catives (contrôle de légalité, factures...).

 Le service innovACTES propose un accompagnement complet :
 • Mise en place et paramétrage de la solution logicielle (pas nécessaire si le service a été mis en place 
  pour le contrôle de légalité).
 • Formation des agents au sein de la collectivité (pas nécessaire si le service a été mis en place pour 
  le contrôle de légalité).
 • Assistance à l’année au travers du Centre de Services.

 La gestion de ces fl ux sera traitée soit manuellement soit automatiquement,
   et notamment par les interfaces existantes avec l’ensemble des progiciels de 
  gestion fi nancière du marché.

 L’ensemble des pièces comptables pourront être récupérées par la trésorerie :

 • Soit directement dans l’application HELIOS avec le PES (Protocole d’Echanges Sécurisés).
 • Soit au travers de la mise à disposition d’un portail sécurisé.

 Un service qui optimise le circuit de documents entre le Contrôle de légalité 
  et la trésorerie, et une simplifi cation des échanges avec la trésorerie. 
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